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Projet de règlement
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Vignettes d’identification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le « Règlement sur les vignettes d’identi-
fication pour l’utilisation des espaces de stationnement
réservés aux personnes handicapées» dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de remplacer le
Règlement sur les vignettes d’identification délivrées
aux personnes handicapées et aux établissements pu-
blics édicté par le gouvernement et le Règlement sur les
vignettes amovibles délivrées aux personnes handica-
pées adopté par l’Office des personnes handicapées du
Québec et approuvé par le gouvernement. Dorénavant,
un seul règlement édicté par le gouvernement régira
l’octroi de ces vignettes par la Société de l’assurance
automobile du Québec conformément aux modifications
législatives apportées notamment au Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2) et à la Loi assurant l’exercice
des droits des personnes handicapées (L.R.Q., c. E-20.1)
par les articles 4 à 8 de la Loi modifiant la Loi sur la
Société de l’assurance automobile du Québec et d’autres
dispositions législatives (1997, c. 49).

L’édiction de ce règlement fera en sorte que la So-
ciété de l’assurance automobile du Québec aura compé-
tence exclusive pour délivrer ces vignettes tant aux per-
sonnes handicapées qu’aux établissements publics au
sens de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux pour les autochtones cris
(L.R.Q., c. S-5) qui sont propriétaires d’un véhicule
équipé de dispositifs d’immobilisation de fauteuils rou-
lants. Ainsi, la Société pourra assurer la délivrance de
ces vignettes selon une méthode uniforme tout en consi-
dérant la pratique actuelle en cette matière sur le conti-
nent nord-américain.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Carmen Couture, à la
Société de l’assurance automobile du Québec, N-3-42,
C.P. 19600, Québec (Québec) G1K 8J6, téléphone: (418)
528-4421.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration de ce délai, au ministre des Transports,

700, boulevard René-Lévesque Est, 29ième étage, Québec
(Québec) G1R 5H1.

Le ministre des Transports,
JACQUES BRASSARD

Règlement sur les vignettes
d’identification pour l’utilisation des
espaces de stationnement réservés aux
personnes handicapées
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 618, par. 20°; 1997, c. 49, a. 8,
par. 2°)

SECTION I
INTERPRÉTATION

1. Les renvois faits dans le présent règlement doi-
vent, à moins d’indication contraire, être lus en tenant
compte des modifications qui pourront être apportées au
texte des dispositions législatives et réglementaires aux-
quelles on fait ainsi renvoi.

SECTION II
CONDITIONS ET MODALITÉS POUR
L’OBTENTION, LE RENOUVELLEMENT ET LE
REMPLACEMENT DES VIGNETTES
D’IDENTIFICATION DÉLIVRÉES AUX
PERSONNES HANDICAPÉES

2. Toute personne physique qui désire obtenir une
vignette d’identification pour l’utilisation des espaces
de stationnement réservés aux personnes handicapées et
le certificat d’attestation qui l’accompagne doit remplir
les conditions suivantes:

1o elle doit présenter une demande à la Société de
l’assurance automobile du Québec, sur le formulaire que
celle-ci lui fournit, en y indiquant son nom, son adresse,
son numéro de téléphone, sa date de naissance et son
numéro de permis de conduire, le cas échéant;

2o elle doit transmettre, à la demande de la Société,
sur le formulaire que celle-ci lui fournit, une évaluation
démontrant qu’elle est atteinte d’une incapacité pour
une durée d’au moins 6 mois qui lui occasionne une
perte d’autonomie ou risque de compromettre sa santé
et sa sécurité lors de ses déplacements sur une distance
qui ne nécessite pas l’utilisation d’un moyen de trans-
port; cette évaluation est faite par l’une des personnes
suivantes:

a) un professionnel de la santé au sens de l’article 4
du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2);
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b) un physiothérapeute, membre de l’Ordre des phy-
siothérapeutes du Québec;

c) un éducateur spécialisé employé par un établisse-
ment public visé à la Loi sur les services de santé et les
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou à la Loi sur les
services de santé et les services sociaux pour les autoch-
tones cris (L.R.Q., c. S-5);

3o elle doit payer les frais prévus au Règlement sur
les frais exigibles en vertu du Code de la sécurité rou-
tière et sur la remise des objets confisqués édicté par le
décret 646-91 du 8 mai 1991.

3. Pour obtenir le renouvellement de la vignette d’iden-
tification et du certificat d’attestation qui l’accompagne,
toute personne handicapée doit payer les frais mention-
nés au paragraphe 3° de l’article 2.

4. Pour obtenir le remplacement de la vignette d’iden-
tification et du certificat d’attestation qui l’accompagne,
toute personne handicapée doit remplir les conditions
suivantes:

1o elle doit remettre, à la Société, une déclaration
écrite attestant que le document est illisible, endom-
magé, détruit, perdu ou volé selon le motif invoqué pour
son remplacement;

2o elle doit payer les frais mentionnés au paragraphe 3°
de l’article 2.

SECTION III
CONDITIONS ET MODALITÉS POUR
L’OBTENTION, LE RENOUVELLEMENT ET LE
REMPLACEMENT DES VIGNETTES
D’IDENTIFICATION DÉLIVRÉES AUX
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

5. Tout établissement public visé au troisième alinéa
de l’article 11 de la Loi sur la Société de l’assurance
automobile (L.R.Q., c. S-11.011) qui désire obtenir une
vignette d’identification pour l’utilisation des espaces
de stationnement réservés aux personnes handicapées et
le certificat d’attestation qui l’accompagne doit remplir
les conditions suivantes:

1° il doit présenter une demande à la Société, sur le
formulaire que celle-ci lui fournit, en y indiquant son
nom et son adresse et ceux de la personne autorisée à
présenter la demande en son nom;

2° il doit payer les frais mentionnés au paragraphe 3°
de l’article 2.

6. Pour obtenir le renouvellement de la vignette d’iden-
tification et du certificat d’attestation qui l’accompagne,
cet établissement public doit payer les frais mentionnés
au paragraphe 3° de l’article 2.

7. Pour obtenir le remplacement d’une vignette d’iden-
tification et du certificat d’attestation qui l’accompagne,
cet établissement public doit payer les frais mentionnés
au paragraphe 3° de l’article 2.

SECTION IV
NORMES D’UTILISATION

8. Toute personne handicapée, titulaire d’une vignette
d’identification ou toute personne qui est autorisée à
agir pour le compte d’un établissement public doit res-
pecter les normes d’utilisation suivantes:

1o elle doit informer la Société de tout changement
d’adresse dans les 30 jours qui suivent ce changement;

2o elle doit informer sans délai la Société de la des-
truction, de la perte ou du vol de la vignette d’identifica-
tion et du certificat d’attestation qui l’accompagne;

3o elle doit retourner la vignette d’identification et le
certificat d’attestation qui l’accompagne à la Société
lorsque leur utilisation n’est plus requise ou lorsque le
titulaire ne répond plus aux normes d’obtention prévues
à l’article 2 ou à l’article 5, selon le cas;

4o elle ne doit pas permettre l’utilisation de la vi-
gnette d’identification et du certificat d’attestation qui
l’accompagne par une autre personne ou pour le compte
d’un autre établissement;

5o elle doit suspendre la vignette d’identification au
rétroviseur intérieur du véhicule routier, de manière à ce
qu’elle soit visible de l’extérieur, uniquement lorsque le
véhicule est stationné dans un espace réservé aux per-
sonnes handicapées;

6o elle doit avoir en sa possession le certificat d’attes-
tation lors de l’utilisation de la vignette d’identification.

SECTION V
PÉRIODE DE VALIDITÉ

9. La vignette d’identification et le certificat d’attes-
tation qui l’accompagne sont valides pour une période
de cinq ans.

La période de validité d’une vignette d’identification
et du certificat d’attestation qui l’accompagne débute à
la date de leur délivrance et se termine à l’une des dates
suivantes:
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1° lorsque le titulaire est une personne handicapée, le
dernier jour du mois anniversaire du titulaire qui suit la
cinquième année de la date de leur délivrance;

2° lorsque le titulaire est un établissement public, le
31 octobre qui suit la cinquième année de la date de leur
délivrance.

SECTION VI
DISPOSITIONS FINALES

10. Le présent règlement remplace:

1o le Règlement sur les vignettes amovibles délivrées
aux personnes handicapées édicté par le décret 1824-88
du 7 décembre 1988;

2o le Règlement sur les vignettes d’identification dé-
livrées aux personnes handicapées et aux établissements
publics édicté par le décret 1689-87 du 4 novembre
1987.

11. Le présent règlement entre en vigueur le 30 juin
1998.
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